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Reprise de nos activités en septembre 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

- 12 & 13 septembre : week-end en montagne avec rallye détection 
- 18 septembre : réunion numismatique 
- 10 octobre : bourse numismatique à Annecy (74) 
- 11 octobre : bourse placomusophile et multicollections à Domancy (74) 

Bulletin n° 82 - 21 juin 2020 
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ALLEMAGNE 
LES BILLETS DE L’HYPERINFLATION 

1920-1924 
 

 
 
 
1- Les causes principales de l’hyperinflation  

Entre 1920 et 1924, l'Allemagne a connu une très forte inflation qui 
s’est transformée rapidement en hyperinflation courant 1922. La hausse des 
prix a été alors vertigineuse.  

Cette hyperinflation est le résultat de la baisse de la production 
industrielle suite à l'effort de guerre, et ensuite du paiement des dommages 
de guerre s’élevant à plus de 52 milliards de mark-or partiellement 
compensés par les prélèvements en nature opérés dans la Ruhr par les 
Français et les Belges. 

Entre 1920 et 1924, on passe de billets d’une valeur maximum de 100 
mark à des billets d’une valeur maximum de 100 billions de mark 
(100'000'000'000'000 de mark). 

émission de 1920 

1920 
100 mark 

 
 
 
 
 
 

1924 
100 billions mark 
 
 
2- L’émission de 1920  
3 valeurs : 10, 50 et 100 mark (3 billets différents). 
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3- L’émission du 19 janvier 1922  
1 valeur : 10’000 mark (3 billets différents) 

 
 
 
 
 
 
 

(1) 

(2) 
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4- L’émission du 27 mars 1922  
1 valeur : 500 mark (2 billets différents) 

 
 
 
 
 
 
 
 

5- L’émission d’août à novembre 1922  
4 valeurs : 100, 1'000, 5'000 et 50’000 mark (6 billets différents) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(3) 

(1) 

(2) 
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6- L’émission de décembre 1922  
2 valeurs : 1'000 et 5'000 mark (2 billets différents) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) 

(1) 

(1) 

(2) 

(2) 
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7- L’émission de février 1923  
4 valeurs : 10'000, 20'000, 100’000 et 1 million mark (4 billets différents) 
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8- L’émission de mars à juillet 1923  
4 valeurs : 5'000, 500'000, 2 millions et 5 millions mark (4 billets différents)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

9- L’émission du 25 juillet 1923  
7 valeurs : 100'000, 500'000, 1 million, 5 millions, 10 millions, 20 millions et 50 
millions mark (8 billets différents)  
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Crédits photos 
(1) : www.alpes-collections.com 
(2) : cgb.fr 
(3) : www.banknote.ws 

(à suivre)        Francis DIEUPART 

(1) 

(2) 
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MONNAIES DE SAVOIE
CHARLES-EMMANUEL IV

4ème roi de Sardaigne 
1796-1802 

 
 
 
 
 
 

L’occupation de la Savoie et du Piémont
Après le départ de Charles-Emmanuel IV pour son refuge dans l’île de 

Sardaigne en 1798, les occupants français instaurent la 
Piémont alors que la Savoie fait déjà partie intégrante de la France depuis 
1792.  

Deux monnaies sont alors frappées en 1799 au nom de la République du 
Piémont : 1/4 d’écu et 1/2 écu. Ces monnaies ont même titre et poids que les 
monnaies de Savoie décrites précédemment. Ces monnaies ont été frappées 
conjointement à Turin avec celles de Charles-Emmanuel IV. 

  
Pendant la brève occupation de la coalition austro-russe fin 1799 à début 

1800, les monnaies au nom de Charles-Emmanuel IV continuent d
frappées. 

Les Français de retour au Piémont en 1800 créent la République 
Subalpine. Ils frappent alors à Turin des pièces de 2 sols, 5 francs et 20 
francs. Les poids et titres des monnaies de 5 francs et 20 francs 
correspondent au système monétaire décimal mis en place en France le 18 
germinal de l’an III de la République (7 avril 1795) et appelé «
germinal ».    

A noter que les pièces de 20 francs ont 
eu comme appellation courante l’appellation 
« 20 francs Marengo » car elles 
commémoraient la victoire de Napoléon sur 
les autrichiens le 14 juin 1800 à Marengo. 

(suite du bulletin n° 81)

MONNAIES DE SAVOIE 
EMMANUEL IV 

 

L’occupation de la Savoie et du Piémont 
Emmanuel IV pour son refuge dans l’île de 

Sardaigne en 1798, les occupants français instaurent la République au 
Piémont alors que la Savoie fait déjà partie intégrante de la France depuis 

Deux monnaies sont alors frappées en 1799 au nom de la République du 
: 1/4 d’écu et 1/2 écu. Ces monnaies ont même titre et poids que les 

Ces monnaies ont été frappées 
 

 
russe fin 1799 à début 

Emmanuel IV continuent d’être 

Les Français de retour au Piémont en 1800 créent la République 
Subalpine. Ils frappent alors à Turin des pièces de 2 sols, 5 francs et 20 
francs. Les poids et titres des monnaies de 5 francs et 20 francs 

écimal mis en place en France le 18 
germinal de l’an III de la République (7 avril 1795) et appelé « franc 

(suite du bulletin n° 81) 
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La république Piémontaise 
36-09 1/4 écu  
 

 
 
Avers : La Liberté  
LIBERTA  VIRTU  EGUAGLIANZA 
Revers : QUARTO DI SCUDO dans une couronne de feuilles de chêne 
ANNO  VII  REP  I  DELLA  LIBERTA  PIEMONTESE 
 
 
 
 
Argent  906/1000ème 
Poids  8,79 gr  
Diamètre  30 mm 
Tranche laurée 
Graveur Carlo Lavy (signature LAVY ) 
 
 
 

AN VII (1798/1799)  Turin (1)  --- R2 
AN VII (1798/1799)  Turin (2)  --- R2 

 
(1)  sans la signature du graveur 
(2)  avec la signature du graveur LAVY  
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36-10 1/2 écu  
 

 
 
Avers : La Liberté  
LIBERTA  VIRTU  EGUAGLIANZA 
Revers : MEZZO SCUDO dans une couronne de feuilles de chêne 
ANNO  VII  REP  I  DELLA  LIBERTA  PIEMONTESE 
 
 
 
 
 
 
Argent  906/1000ème 
Poids  17,59 gr  
Diamètre  37 mm 
Tranche laurée 
Graveur Carlo Lavy (signature LAVY ) 
 
 
 

AN VII (1798/1799)  Turin (1)  --- R1 
AN VII (1798/1799)  Turin (2)  --- R2 

 
(1)  sans la signature du graveur 
(2)  avec la signature du graveur LAVY  
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La république Subalpine  
36-11 2 sols  

 

 
 
 
 

Avers : Niveau surmonté du bonnet phrygien entre deux rameaux  
LIBERTA  EGUAGLIANZA  
Revers : Au centre SOLDI DUE (en cursive)  
NAZIONE  PIEMONTESE  
 
 
Bronze   
Poids  10,79 gr  
Diamètre  29 mm 
Tranche lisse 
Graveur (sans nom) 
 
 
 

AN 9 (1800/1801)  Turin --- R1 

 

 
 
 

vente CGB 
Monnaie VI - lot n° 3953 

www.cgb.fr 
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36-12 5 francs  
 

 
 
Avers : Deux figures allégoriques face à face (Gaule Subalpine et France)
GAULE    SUBALPINA 
Revers : Au centre la valeur entre deux rameaux  
LIBERTÉ   EGALITÉ   ERIDANIA    
 
 
 
 
 
 
Argent  900/1000ème  
Poids  25 gr  
Diamètre  37 mm 
Tranche laurée 
Graveur Amadeo Lavy (signature LAVY à gauche sous les deux figures)
 
 
 

AN 9 (1800/1801)    Turin (1)   19.000 C
AN 10 (1801/1802)    Turin 33.000 C

(1)  le cœur est le différent du directeur de l’atelier de Turin Vittorio Modesto 
PAROLETTI 

vente CGB 
Monnaie VI - lot n° 3958 

www.cgb.fr 
 

: Deux figures allégoriques face à face (Gaule Subalpine et France) 

à gauche sous les deux figures) 

C 
C 

le cœur est le différent du directeur de l’atelier de Turin Vittorio Modesto 
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36-13 20 francs  
 

 
 
 
Avers : Tête casquée à gauche  
L’ITALIE DÉLIVRÉE A MARENGO   
Revers : Au centre la valeur dans une couronne de feuilles  
LIBERTÉ   EGALITÉ   ERIDANIA    
 
 
 
 
 
 
Or  900/1000ème  
Poids  6,45 gr  
Diamètre  21 mm 
Tranche laurée 
Graveur Amadeo Lavy (signature A. L. sous la tranche du buste) 
 
 

AN 9 (1800/1801)  Turin 1.492 R2 
AN 10 (1801/1802)  Turin 2.820 R1 

  

Jean-Luc BUATHIER 
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 Association Numismatique 

 de la Région de Cluses 
  Bulletin d’adhésion 

 

 Mme  Melle  Mr  
Nom  ……..................................................................... 
Prénom  .......……............................…......................... 
   
Tél. ...………………………………................................  
 
Adresse Postale  ……………………………………………………………….......
 

 ...…………………………………………………………………….....…………….
 
CP..….…........ Ville  .....……………….........................…………….…...............
 
Adresse e-mail …………………………………………………………….......

Cotisation 
 Adulte - Cotisation annuelle : 18 € 
 Jeune (moins de 18 ans) - Cotisation annuelle : 9 
 

Règlement  Date : …………………… 
 chèque bancaire au nom de l’A.N.R.C. 
 espèces 

à retourner à 
A.N.R.C.  
B.P. 32 

74970 MARIGNIER  
: 06 85 50 58 50 

Internet : https://anrc.multicollec.net
 Réunion chaque 3ème vendredi du mois à 18h30

 
Revue gratuite réservée aux adhérents et publiée par l’Association Numismatique de la Région de Cluses (ANRC)
Siège: BP 32   74970 Marignier – Tél. 06 85 50 58 50 – Site internet : http://anrc.multicollec.net
Directeur de publication : Jean-Luc BUATHIER 
Les textes publiés n’engagent que la responsabilité de leurs auteurs.  

SAVOIE FAUCIGNYCHABLAIS 

Association Numismatique  

 Vous êtes 
 Numismate 
 Placomusophile 

………………………………………………………………....... 

...…………………………………………………………………….....……………. 

.....……………….........................…………….…............... 

……………………………………………………………....... 

 € 

://anrc.multicollec.net 
vendredi du mois à 18h30 

publiée par l’Association Numismatique de la Région de Cluses (ANRC) 
: http://anrc.multicollec.net 

  ANRC 2020 

FAUCIGNY GENEVOIS 


